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Profondément indignée par l'assassinat de M. Enri
que Alvarez C6rdova, président du Front démocrati
que révolutionnaire d'EI Salvador, ainsi que de cinq 
autres dirigeants du Comité exécutif dudit Front, 
commis le 27 novembre 1980 à San Salvador, 

Considérant que la fourniture d'armes et autre as
sistance militaire contribuera à aggraver la situation 
dans ce pays, 

1. Exprime sa vive préoccupation devant les vio
lations graves des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales commises en El Salvador; 

2. Déplore les meurtres, disparitions et autres 
violations des droits de l'homme signalés en El Sal
vador et demande aux autorités salvadoriennes de 
prendre rapidement des mesures pour prévenir les 
activités répréhensibles de groupes paramilitaires; 

3. Prie instamment le Gouvernement salvadorien 
de faire le nécessaire pour assurer le respect total des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales dans 
ce pays et pour assurer la sécurité de Mgr Arturo Ri
vera Damas, administrateur apostolique de I' Archi
diocèse de San Salvador, dont la vie est en danger; 

4. Lance un appel pour que la violence cesse et 
que les droits de l'homme soient pleinement respectés 
en El Salvador; 

5. Demande aux gouvernements de s'abstenir de 
fournir des armes et autre assistance militaire dans les 
circonstances actuelles; 

6. Prie la Commission des droits de l'homme 
d'examiner la situation des droits de l'homme en El 
Salvador à sa trente-septième session. 

96e séance plénière 
/5 décembre 1980 

35/193. Question des disparitions involontaires ou 
forcées 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 33/173 du 20 décembre 
1978, intitulée "Personnes disparues", 

Ayant à l'esprit la résolution 20 (XXXVI) de la 
Commission des droits de l'homme, en date du 29 fé
vrier 1980124 , la résolution 1979/38 du Conseil écono
~ique et social, en date du 10 mai 1979, et la résolu
tlon ~3 adoptée le 30 juillet 1980 par la Conférence 
mondiale de la Décennie des Nations Unies pour la 
fçmmet2J, 

Convaincue de la nécessité d'entreprendre une ac
tion appropriée, en consultation avec les gouverne
ments concernés, pour promouvoir l'application des 
dispositions de la résolution 33 / 173 de l'Assemblée 
générale_ et des. autres résolutions de l'Organisation 
des Nations Urnes ayant trait au sort des personnes 
portées manquantes o~ disparues, 

Exprimant à nouveau son émotion devant l'an
goisse et le chagrin des familles de personnes victimes 
de disparitions involontaires ou forcées, 

124 Voir Documents officiels du Conseil économique et social 
1980, Supplément n° 3 (E/1980/13 et Corr.1 et 2), chap. XXVI: 
sect. A. 

l. Se félicite de la création par la Commission des 
droits de l'homme du groupe de travail chargé d'exa
miner les questions concernant les disparitions invo
lontaires ou forcées de personnes et de présenter à la 
Commission, lors de sa trente-septième session, un 
rapport sur ses activités, accompagné de ses conclu
sions et recommandations; 

2. Prie la Commission des droits de l'homme de 
continuer à étudier cette question en priorité et de 
prendre toute mesure qu'elle jugerait nécessaire à la 
poursuite de son action concernant la question des 
disparitions involontaires ou forcées lorsqu'elle exa
minera le rapport qui lui sera présenté par le groupe 
de travail à sa trente-septième session; 

3. Lance un appel à tous les gouvernements afin 
qu'ils coopèrent avec le groupe de travail et la 
Commission des droits de l'homme et leur permettent 
de s'acquitter.de leur tâche avec efficacité et dans un 
esprit humanitaire; 

4. Prie le Secrétaire général d'attirer l'attention de 
tous les gouvernements, institutions régionales et 
interrégionales et institutions spécialisées sur les 
préoccupations exprimées dans la présente réso
lution. 

96e séance plénière 
15 décembre 1980 

35/194. Rapport du Conseil économique et social : 
services du Secrétariat chargés des droits de 
l'homme 

L'Assemblée iénérale. 

Rappelant sa résolution 34/47 du 23 novembre 
1979, 

Rappelant la résolution 22 (XXXVI) de la Commis
sion des droits de l'homme, en date du 28 février 
1980124

' 

Rappelant éialement la décision 1980/132 du 
Conseil économique et social, en date du 2 mai 1980 

' 
Ayant examiné le rapport du Secrétaire généraJ1 25 , 

Notant que, dans le rapport annuer sur l'activité de 
l'Organisation qu'il a présenté à l'Assemblée générale 
Io,rs de, ~a _tre~te-q~atri_è~e sessi_on, le Secrétaire gé
ne_ral s_ eta1t _declare pret a exammer toute suggestion 
utile visant a renforcer la contribution du Secrétariat 
dans un domaine qui est d'une importance fon
damentale pour le développement futur de notre so
ciété 126 . 

Notant également que, dans son rapport 125 le Se
crétaire général déclare que, bien que la Division des 
d~oits d_e l'homm~ satisfasse aux critères techniques 
necessaires pour etre transformée en Centre comme 
il l'avait précisé dans son rapport sur la nom~nclature 
des s~rvic,t:s d~ Secrétariat127

, il pense qu'il est né
cessaire d etud1er la question plus avant, 

, _Prie le Secrétaire ~énéral de garder cette question à 
1 etude en vue de fa1re changer l'appellation de la Di-

125 A/3 5/607. 
l

26 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale trf'nte
quatrième session, Supplément n° J (A/34/1) sect. Vil ' 

127 A/C.5/32/17. ' . 


